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1. L'article 4 du Statut du Régime des pensions de l'OMC (WT/L/282) prévoit un Comité de 
gestion composé, entre autres, d'un Président, de quatre membres et de quatre suppléants élus par le 
Conseil général, chacun pour une période de trois ans. 

2. À sa réunion de mai 2004, le Conseil général a élu M. Terry Collins-Williams (Canada) 
Président pour une période de trois ans.  Comme M. Collins-Williams faisait partie du Comité de 
gestion, il faut élire un membre pour le remplacer pendant le reste de son mandat, qui expire en 
juillet 2005. 

3. Je souhaite informer les Membres que M. Nicholas Niggli (Suisse) a aimablement accepté 
que son nom soit proposé pour l'élection susmentionnée. 

4. J'invite les Membres qui pourraient avoir des observations à formuler au sujet de la 
désignation proposée à me les faire parvenir pour le jeudi 22 juillet avant la fermeture des bureaux.  
J'ai l'intention de proposer, à la réunion du Conseil général des 27 et 29 juillet, l'élection de la 
personne susmentionnée au Comité de gestion. 
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